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CATÉGORIE 
B

  

1 Contournement de Marche Rue Borchamps Rue de Bastogne

2 Rue Borchamps Rempart des Jésuites Rue de Nérette

3 Rue du Maquis Rue de la Carrière Avenue de la Toison d’Or

4 Paradis des Chevaux Rue de la Plovinette Chaussée de Liège

5 Rond-point de la Pirire Rond-point chaussée de Liège Rue Borchamps

6 Rue des Tanneurs Chaussée de Marenne Chaussée de l’Ourthe

7 Avenue de France Chaussée de Rochefort Rue du Parc Industriel

8 Rue Victor Libert Chemin Saint-Antoine Vieille route de Liège

CATÉGORIES

C ET D
1 Avenue de la Toison d’Or Rue de Bastogne N4 (Hollogne-Waha)

2 Rue du Vivier Rue Borchamps Avenue de France

3 Rue du Château Rue du Maquis Rue des 3 Bosses

4 Rue du Parc Industriel Rond Point Pirire Rue Borchamps

CATÉGORIE C

CAP 
1 Rue de Marlida N4 (Tour de de La Famenne) Rue de la Toison d’Or

2 Avenue de France Rue du Luxembourg Rue Borchamps

3 Chemin Saint Antoine Rue du Vivier Rue André Feher

4 Rue Saint Isidore Rue Antiémont Route de Bastogne

CATÉGORIE D

CAP  
1 Rue de Marlida N4 (Tour de de La Famenne) Rue de la Toison d’Or

2 Avenue de France Rue du Luxembourg Rue Borchamps

3 Chemin Saint Antoine Rue du Vivier Rue André Feher

4 Rue Saint Isidore Rue Antiémont Route de Bastogne

CATÉGORIE

G
1 Chemin Saint Antoine Rue Saulcy Rue Saumont

2 Rue Saint Isidore Rue du Bondeau Rue du Maquis

3 Avenue de France Rue des 3 Bosses Avenue de la Toison d'Or

4 Rue du Parc Industriel Rond-point Pirire Rue du Luxembourg

Centre d’examen Marche (1026)
Valable du 01/07/2025 au 30/06/2026
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Le circuit peut être adapté en fonction des impératifs locaux (trafic, marchés, travaux…). L’ordre des points de passage peut varier.

Points de passage des circuits 
d’examens pratiques.


